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Braquage à main armee urgent

Par Charlene Sebas, le 07/07/2017 à 05:11

Bonjour,

Mon copain a fait le rôle de la surveillance pendant que ses deux potes ont fait un braquage
dans un bureau de tabac sachant que toute la journée il y a eu des auditions. Le soir, quand il
est rentré, je lui est demandé de balancer ses deux potes parce que c'était inadmissible (il y a
eu perquisition chez moi car les braqueurs ce sont changés dans mon hall d'escalier), qu'ils
s'en sortent et qu'ils ne disent rien à la police. 

Je voulais juste savoir ce qu'il risque sachant que dans sa déposition il a dit que les deux gars
(qu'il connaissais) lui on dit de faire le guet sinon il allait voir (menaces). Il a 18 ans, ça fait 4
ans que je sors avec et je suis désespérée, il passe à 14 h au tribunal et je sais pas à quoi
m'attendre. Est-ce qu'il risque quand même de la prison ?

Merci de me répondre, svp.

Par Tisuisse, le 07/07/2017 à 07:33

Bonjour,

Braquage à main armé, en réunion (risque aggravant), il risque la Cour d'Assises et encourt
les mêmes peines que ses 2 "potes" si on peut vraiment appeler cela des "potes".
Oui, il risque de la prison ferme et pour plusieurs années. A lui de voir s'il veut être seul à
payer ou non, s'il veut entrer dans la catégorie du "grand banditisme" ou s'il veut avoir une
chance, si minime soit-elle, de modifier le cours de sa vie.... et de la vôtre ?
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